
ment couverts par un régime d'assurance collectif. Il leur est tou-
tefois conseillé de s'en assurer.

V - Formalités de voyage

Départ pour le Canada: Une fois que l'étudiant a été admis dans
une université canadienne, il peut organiser son voyage aller et
retour par l'intermédiaire d'une agence de voyage, d'une compagnie
de transport ou d'une organisation d'étudiants. Il doit s'assurer
que ses billets lui permettront de se rendre jusqu'à la ville où
est située son université et que son billet de retour sera valable
à l'époque où il rentrera dans son pays. Si l'étudiant voyage par
avion, il peut confier à une compagnie de transport l'expédition,
par mer, de ses bagages lourds.

Toutes les formalités de voyage doivent être remplies bien avant la
date de départ et l'étudiant doit arriver à l'université plusieurs
jours avant la date prévue pour l'inscription.

Arrivée au Canada: À son arrivée, l'étudiant doit avoir sur lui
tous les documents nécessaires, tels que son visa, ses certificats
médicaux et de vaccination, sa lettre d'acceptation par l'université
et environ 100 $ en argent canadien qui lui serviront pour ses dé-
penses immédiates (repas, logement, transport et pourboires...).
Une partie de cette somme devrait être en billets d'un ou de cinq
dollars et en menue monnaie (pièces de 25, 10 et 5 ¢).

L'étudiant qui s'est mis en rapport avec une organisation canadien-
ne pour être accueilli à son arrivée doit communiquer avec elle si
ses projets de voyage sont modifiés. En août et en septembre, le
Bureau canadien de l'Éducation internationale assure une permanence
(Bureau d'accueil pour les étudiants d'outre-mer) aux aéroports de
Montréal, de Toronto et de Vancouver. Ses représentants, de service
jusqu'à minuit chaque jour (y compris le dimanche), portent un bras-
sard avec l'inscription: RECEPTION SERVICE - SERVICE D'ACCUEIL.
Ils sont là pour recevoir les étudiants à leur descente de vols et
les aider à poursuivre leur voyage.

L'étudiant qui arrive à l'aéroport et n'y trouve personne pour l'ac-
cueillir peut se rendre en ville par autobus, limousine de l'aéroport
ou taxi. Il a intérêt à se renseigner sur le moyen de transport qui,
étant donné son lieu de destination, sera le meilleur marché. D'ordi-
naire, le prix du voyage au centre-ville, par autobus ou limousine,
coûte entre 2 $ et 2.50 $.

Il est bon que l'étudiant qui voyage par bateau et qui désire être
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